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Procès verbal 
Conseil d’établissement 
Mercredi 24 janvier 2018 

19h00 
  
 
 

 
Résolutions 

 
Étaient présents` 

 Madame Anick Turcotte, parent 
 Madame Audrey Ricard, parent 
 Madame Annie Lalongé, parent 
 Madame Isabelle Brodeur, enseignante 
 Madame Manon Larose, enseignante 
 Madame Sophie Richer, enseignante 
 Madame Lysanne Landry, directrice  
 Madame Jessika Thibouthot, Service de garde 

 
Étaient absents 

 Monsieur Yan Payette, parent 
 Madame Annie Ouellet, orthopédagogue 

 
 1.0 OUVERTURE DE LA RÉUNION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 17-18-17 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

1.1 Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

Le quorum est constaté. 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 

Madame Landry propose de reporter le point 5.5 critères de sélection de la 

direction à la prochaine rencontre (9 avril). 

Il est proposé par Madame Sophie Richer et résolu : 
  
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

1.3 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 27 novembre 2017 

 

Il est proposé par Madame Audrey Ricard et résolu : 

  

QUE le procès-verbal de la réunion du 27 novembre 2017 soit adopté 

 



 

 

CÉ # 17-18-18 

 
ADOPTÉ À L’UNAMITÉ. 

 
1.3.1 Suivi au procès-verbal 

Traiteur scolaire 

Mme Landry explique qu’il ne sera pas possible cette année d’obtenir le 

service d’un traiteur scolaire. Elle a fait appel à trois compagnies et une 

seule a répondu positivement afin de nous offrir le service (Les petits 

chefs). Il serait possible de recevoir la compagnie pour une dégustation 

et poser nos questions à la propriétaire, Vanessa Lessard. 

 

Vente de bouchées pour la musique 

La vente s’est très bien déroulée et la réponse des parents, tant pour 

préparer, vendre ou acheter a été des plus positive. La vente a permis 

d’amasser près de 900$ qui servira à faire l’achat de Ukulélés. 

 

1.3.2 Signature du registre 

    Mme Landry signe le registre et M. Payette signera le registre sous  
    peu. 
 

  2.0 INFORMATIONS DE LA DIRECTION  

 2.1 Mise à jour du budget 17-18 

Le budget a été ventilé une première fois en mai (quelques semaines après 

l’arrivée de la nouvelle direction), puis révisé en décembre. 

Le budget est présentement en équilibre et sera révisé en mars. 

 

2.2 Politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves 18-19 

Le document officiel sera remis à M. Payette à la prochaine rencontre. 

 

La période d’inscription officielle aura lieu du 5 au 16 février 2018.  

Madame Landry explique que notre école étant une école a priori, les règles 

de la Politique faisant mention de surplus-école ne s’appliquent pas. 

 

 3.0 POINTS DE DÉCISION ET DE DISCUSSION 

 

 

 

 

 

 

 
3.1 Mesures du MEES / signature de la résolution 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 17-18-19 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ # 17-18-20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 17-18-21 

 

Madame Landry explique et projette au TNI la reddition de compte des 

allocations dédiées par le MEES remises à l’école. Elle explique comment les 

différentes sommes ont été dépensées. 

 
Il est proposé par Mme Isabelle Brodeur et résolu : 

 
QUE le conseil d’établissement de l’école des Trois-Temps confirme que les 

mesures budgétaires destinées à un transfert vers le budget de l’établissement 

ont bien été allouées par la commission scolaire des Patriotes. 

 

Mme Lalongé demande ce qu’il adviendra des sommes ponctionnées si la 

commission scolaire ne dépense pas toute la somme. Mme Landry prend la 

question en note et revient avec une réponse à la prochaine rencontre. 

 
PROPOSITION APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3.2 Aide aux parents 

Après la recherche de conférenciers et des tarifs exigés, le conseil 

d’établissement choisi d’offrir trois conférences de la psychologue Ariane 

Desjardins auteur des livres la Boite à outils. Nous pourrons accueillir de 25 à 

50 personnes par conférence. Nous allons demander une date en mars, une en 

avril et une en mai et d’offrir un service de gardiennage. 

Les parents des élèves de maternelle et de 1re année seront d’abord invités, 

puis les autres parents seront invités ensuite. 

 

Il est proposé par Mme Annie Lalongé et résolu : 
 

QUE la mesure aide aux parents reçue cette année serve à offrir trois 
conférences d’Ariane Hébert psychologue. 
 
PROPOSITION APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3.3 Choix du photographe scolaire 

Certains membres mentionnent qu’ils aimeraient que la photo soit prise à 
l’intérieur plutôt qu’à l’extérieur, de plus il serait peut-être plus facile pour les 
petits que cette prise de photos ait lieu à l’intérieur. Les photos de famille sont 
très appréciées. 

 
Il est proposé par Mme Manon Larose et résolu : 

 
        QUE l’école reconduise le contrat avec la compagnie EnfantClik. 

PROPOSITION APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 



 

 

 

 4.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucun public présent 

 

 

 5.0 POINTS D’ÉCHANGE 

  

5.1 Correspondance 

Aucune correspondance 

5.2 Parole à la représentante du comité de parents 

Mme Ricard a remis sa démission comme représentante au comité de parents 

par manque de temps. Elle a toutefois convenu avec les responsables du 

comité de recevoir les documents remis lors des rencontres et de les 

transmettre aux membres du conseil d‘établissement. 

 

5.3 Parole à la technicienne du service de garde 

Lors des prochaines journées pédagogiques, il y aura une sortie au centre de 

jeux intérieurs « Tiguidou » à Sorel (lundi 29 janvier) puis une journée 

thématique « Techno » à l’école (mardi 30 janvier). 

La journée du 3 avril a été annulée (journée pédagogique pour force majeure). 

 

5.4 La vie à l’école 

 Les élèves de 4e année ont participé au Défi moi je lis et Loïc Sanacore 

Poirier a remporté les honneurs et s’est mérité 20$ à la librairie. 

 Les activités de Noël se sont bien déroulées. Il a été apprécié que les 

représentations d’Accro-gym et de musique ne soient pas la même 

journée. 

 Le retour des fêtes a été difficile pour plusieurs élèves. 

 La sortie pour Casse-Noisette à St-Jean sur Richelieu a été très difficile 

avec les petits. 

 Il y aura une sortie au Parc des Salines pour les élèves du 2e et 3e cycle 

le 31 janvier (annulation de la sortie du 12 janvier prévu pour tous les 

élèves). Les parents des élèves de préscolaire et du 1er cycle seront 

crédités pour l’an prochain. 

  



 

 

 6.0 Levée de l’assemblée proposée par Sophie Richer 

 
Lysanne Landry          Annie Lalongé 
Directrice             Vice-présidente 


